


❖ Publié en décembre 2022

❖ Mise à jour du code 2003

❖ Voir les détails complets sur le site du conseil national pour les soins 
aux animaux d’élevage

https://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/chevres

Code de pratique pour le soin et 
la manipulation des chèvres

https://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/chevres


❖ Émettre des lignes directrices uniformes à l’échelle du Canada pour 
le soin et la manipulation des animaux de ferme.

❖ On considère qu’un animal est dans un état de bien-être (comme en 
attestent les preuves scientifiques) s’il est:

➢ En bonne santé

➢ Confortable

➢ Bien nourri

➢ En sécurité

➢ Capable d’exprimer son comportement naturel

➢ Ne vit pas de douleur, peur et/ou détresse

Pourquoi un code de pratique?



❖ Les normes sont liées aux sujets suivants:

➢ Installations de logement et de manipulation

➢ Préparation et gestion des situations d’urgence

➢ Aliments et eau

➢ Pratique d’élevage

➢ Gestion de la santé

➢ Transport

➢ Euthanasie et abattage à la ferme

Contenu du code



Principales exigences*

*Les exigences énumérées ont été résumées et ne constituent en aucun cas une liste complète 5



❖ Assurer une ventilation qui apporte de l’air frais et évacue l’humidité 
et les gaz.

❖ Offrir suffisamment d’espace selon les stades de production

Installations de logement et de 
manipulation



❖ S’assurer que les chèvres ont toutes accès aux aliments en même 
temps

Installations de logement et de 
manipulation



❖ Offrir de l’eau propre, en quantité suffisante.

❖ Fournir aux chèvres au moins 1 type d’enrichissement

❖ Fournir suffisamment de litière pour créer un environnement 
propre, confortable et sec

❖ La salle de traite et les trayeuses doivent être entretenues pour 
prévenir les stress, blessures et maladies.

Installations de logement et de 
manipulation



❖ Cartes des bâtiments et plans d’urgence 
facilement accessible.

❖ Une source d’alimentation d’appoint doit être 
disponible pour faire fonctionner les systèmes 
essentiels.

❖ Eau et nourriture en quantité suffisante pour 72 
heures.

Gestion des situations d’urgence



❖ Des aliments de qualité et répondant aux 
besoins nutritionnels des chèvres doivent être 
accessibles et disponibles.

❖ L’état de chair doit être évalué régulièrement.

❖ Le 1er repas de colostrum doit être donné dans 
les 6 premières heures de vie (idéalement les 2 
premières heures). 

❖ Le lait doit être servi en quantité et qualité 
suffisante pour favoriser la santé et la 
croissance.

Aliments et eau



❖ Les chevreaux ne doivent pas être sevrés avant l’âge de 6 semaines.

❖ Les rations doivent être formulées et distribuées de façon à limiter 
l’apparition de maladies métaboliques.

❖ Tous les animaux (y compris les chevreaux) doivent TOUJOURS avoir 
accès à une quantité suffisante d’eau propre, saine et appétente.

❖ La neige et la glace ne sont pas suffisantes comme source principale 
d’eau.

Aliments et eau



❖ Les onglons doivent être parés au moins 
tous les 6 mois.

❖ La castration ne doit pas être systématique, 
mais basée sur une analyse des risques vs 
avantages.

❖ Une méthode de contrôle de la douleur doit 
être administrée au moment de la 
castration.

Pratiques d’élevage



Pratiques d’élevage

Méthode, plage d’âge et mesures de contrôle de la douleur 

Castration



❖ Ébourgeonnage

➢ Un analgésique doit être fourni durant l’ébourgeonnage

➢ Fait sur des chevreaux de maximum 21 jours (habituellement 7-14 jours)

➢ L’ébourgeonnage au fer chaud est la seule méthode acceptable

❖ Écornage

➢ L’écornage ne doit pas être pratiqué, sauf s’il est nécessaire pour protéger la 
santé et le bien-être de la chèvre; la corne doit être enlevée par un médecin 
vétérinaire agréé, qui doit utiliser un sédatif, une anesthésie générale ou 
locale et une analgésie périopératoire quel que soit l’âge de l’animal 

➢ L’écornage à l’aide de bandes élastiques, d’une gouge, d’un écorneur de type 
Barnes ou d’un écorneur de type Keystone (c.-à-d. une guillotine) est interdit

Pratiques d’élevage



❖ Les chevrettes doivent avoir atteint au moins 65 % du poids adulte 
attendu pour leur race au moment de l’accouplement.

❖ Il faut se laver les mains ou porter de nouveaux gants lorsqu’on 
intervient durant la mise bas.

❖ Il ne faut pas tarir les chèvres en limitant l’accès à l’eau et aux 
aliments.

Pratiques d’élevage



❖ Tous les producteurs doivent établir et 
entretenir une relation de travail avec un 
médecin vétérinaire agréé.

❖ Des registres écrits des épisodes de 
maladies et des traitements doivent être 
tenus.

❖ Les chèvres boiteuses qui ne peuvent pas 
marcher ou qui souffrent de douleurs 
modérées à sévères et qui ne répondent pas 
au traitement doivent être euthanasiées

Gestion de la santé



❖ Quand des chèvres sont malades/blessées/souffrantes, il faut 
prendre l’une des deux mesures suivantes sans délai : 

1. Traitement — doit être sûr et peut inclure : 

- le contrôle de la douleur - des soins de santé 

- les médicaments vétérinaires - la surveillance de la réponse au traitement

2. Sans traitement— les chèvres doivent alors être retirées du troupeau et ne 
pas souffrir en attendant d’être : 

- réformées ou vendues pour abattage 

- abattues ou euthanasiées à la ferme

Gestion de la santé



❖ Seuls les animaux en bonne santé, sans 
blessures ni maladies, peuvent être 
expédiés vers les centres de 
rassemblement, les points de vente de 
sujets reproducteurs et les points de 
vente de bétail.

❖ Les camions doivent être en bon état, 
propres et convenablement pourvus en 
litière.

Transport



❖ Chaque ferme doit identifier les méthodes 
d’euthanasie approuvées qu’elle utilise et revoir 
ces méthodes avec un médecin vétérinaire

❖ La décision d’euthanasier une chèvre doit être 
prise dès que l’animal est malade ou blessé et 
qu’il souffre ou est en détresse et 

➢ qu’il n’existe aucune possibilité raisonnable de 
rétablissement

➢ que l’animal ne sera pas ou ne peut pas être traité

➢ que l’animal a été traité, mais ne répond pas au 
traitement comme prévu et qu’il n’est pas justifié de 
poursuivre le traitement

Euthanasie et abattage à la ferme



❖ Une méthode acceptable d’euthanasie doit être utilisée

Euthanasie et abattage à la ferme

Méthode Convient pour Matériel et intervention

Arme à feu Tous les poids et classes 
d’âge

Le calibre et la balle de l’arme à feu doivent 
convenir à la taille de l’animal.

Pistolet percuteur et 
méthode secondaire

Tous les poids et classes 
d’âge

Utiliser une cartouche et une charge 
appropriées pour l’animal. Une méthode 
secondaire est nécessaire.

Pistolet à tige non 
pénétrante et méthode 
secondaire

Chevreaux < 5 kg et < 48 
heures

Utiliser une cartouche et une charge adaptées 
à l’animal. Une méthode secondaire est 
nécessaire.

Médicaments approuvés 
pour l’euthanasie

Tous les poids et classes 
d’âge

Ils doivent être administrés par un médecin 
vétérinaire.



En conclusion…

❖ Le bien-être des animaux est primordial

❖ Les exigences énumérées ont été résumées et ne 
constituent en aucun cas une liste complète

❖ Pour en savoir plus:

https://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/chevres

https://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/chevres


Merci!
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